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DOSSIER DE PRESSE 

 

INCENDIE A BORD DU BETICO II 
 
 
Mardi 8 mars, se tiendra en sortie de petite rade de Nouméa un exercice ORSEC de secours maritime de 
grande ampleur intitulé BETICO 2011.  
 
Cet entraînement a pour thème le secours aux personnes en détresse en mer à la suite d’un événement 
maritime majeur, en l’occurrence un incendie à bord du BETICO II.  
 
Ce type d’exercice revêt une importance toute particulière en Nouvelle-Calédonie du fait de l’activité 
importante des navires à passagers, desserte inter-îles mais aussi paquebots de croisière (2000 personnes 
embarquées en moyenne). 
 
 
SYNOPSIS DE L’EXERCICE 
 
Au cours de son transit des îles Loyauté vers Nouméa, à cinq nautiques à l’extérieur du lagon, un incendie 
se déclare à bord du navire à passagers Bético II. Durant la phase de lutte contre l’incendie, des membres 
de l’équipage sont blessés et nécessitent une aide médicalisée d’urgence. En dépit des actions entreprises, 
l’incendie du Bético II  n’est pas maitrisé. Le poste d’abandon s’impose alors au capitaine. 
 
 
PHASES PRINCIPALES DE L’EXERCICE  
 
Vers 08h30, le début d’incendie est simulé à bord du Betico II, en sortie de petite rade. Via Nouméa Radio, 
l’alerte est transmise par le navire au PC Secours en Mer (MRCC). Elle est suivie d’une demande 
d’assistance pour lutter contre l’incendie et prendre en charge plusieurs blessés graves.  
 
Le MRCC se configure alors en PC SECMAR et lance les demandes de concours des moyens aériens et 
maritimes. Sur proposition du CZM, le PSN/Mer (Plan de Secours à Naufragés) est déclenché par le Haut-
commissaire. 
 
L’hélicoptère PUMA de l’Etom et l’Ecureuil de la gendarmerie nationale hélitreuillent à bord du BETICO II 
une équipe médicale du SAMU et une équipe de marins pompiers de la base navale. Les premiers blessés 
graves sont ensuite évacués vers le CHT Gaston Bourret.   
 
L’incendie ne pouvant être maîtrisé, le capitaine organise l’évacuation des passagers. Le radeau de survie 
du BETICO II est percuté et les naufragés s’y réfugient avant d’être transférés par la vedette de la SNSM sur 
le patrouilleur « La Glorieuse » de la Marine Nationale.  
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Le Centre Opérationnel de défense du Haut-commissariat est alors armé par le service de la sécurité civile 
et un Poste Médical Avancé (PMA) est mis en place par les volontaires de la protection civile, quai des P400 
à la base navale. Dès l’arrivée de « La Glorieuse », les naufragés sont débarqués et pris en charge par le 
PMA avant d’éventuelles évacuations vers le CHT. 
  
 
OBJECTIFS DE L’EXERCICE  
 
=> Tester les interfaces entre le MRCC, le Haut-commissariat et le Commandement des opérations de 
secours à terre 

=> Eprouver la mise en œuvre et la coordination des moyens publics et privés impliqués dans les différentes 
phases maritimes et terrestres de ce type d’évènement : évaluation et intervention sur un navire en difficulté, 
abandon d’un navire, prise en charge des naufragés et des blessés, choix d’un point de débarquement et 
constitution d’un poste médical avancé, communication (familles et presse)… 

 
 
L’ORGANISATION GENERALE DU SECOURS EN MER EN NOUVEL LE-CALEDONIE  
 
Sous la responsabilité du Haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie, le MRCC Nouméa est 
placé sous l’autorité du Commandant de zone maritime et peut mettre en œuvre des moyens diversifiés lors 
des opérations de secours en mer qu’il coordonne.  

 
 
 
 
 

Contacts :   
CR Sébastien Tarquis – Adjoint Action de l’Etat en Mer et Chef du MRCC par intérim     Tel : 79 04 49 
ASP Lory FAHRNER – officier chargé de communication     Tel : 97 16 04     E-mail : comarcab@lagoon.nc 
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LES MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Aidé par : 
Le Centre Opérationnel Inter-Armées (COIA) des FANC 
Le Centre Opérationnel de la Gendarmerie (COG) 
Le centre Opérationnel de Défense (COD)  
La direction de la sécurité civile du Haut-commissariat. 
 

Le patrouilleur de la Marine Nationale La Glorieuse 
 

La vedette de la brigade nautique de la gendarmerie 
nationale La Calédonienne 

Un moyen nautique de la Base Navale (chaland) 

L’armement SAS SUDILES, propriétaire du Bético II  
 

La vedette de gendarmerie maritime La Dumbea 
 

Les plongeurs de la Gendarmerie Nationale et de 
la Base Navale 

Les moyens de la SNSM Nouméa 

Le MRCC, constitué en PC SECMAR 

Le Betico II peut transporter jusqu’à 358 personnes 
et dessert :   

- l’Ile des Pins  
- les Iles Loyautés 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

La brigade de Gendarmerie Maritime de la base navale 
 

Un hélicoptère PUMA de l’ETOM 00.52 
 

Un hélicoptère Ecureuil de la SAG 
 

Une équipe médicale du CMIA (embarquée sur P400) 

Le SAMU de Nouvelle-Calédonie Les volontaires de la protection civile 

La station côtière de Nouméa Radio 
 

Un plastron de 65 personnes 
 

Constitué de militaires de la Base Navale, de 
réservistes Marine et d’élèves de l’Ecole des Métiers 
de la Mer. 


